
B A C  P R O  
Technicien Conseil  

Vente en Animalerie  
    C o n t r a t  
D ' A p p r e n t i s s a g e  

Contenu de formation 
Module de l'enseignement général 

Français 
Anglais 

Mathématiques, Informatique 
Histoire, Géographie 

Education Socioculturelle 
Hygiène et Santé 

Education Physique, Sportive 
Economie Biologie 
Physique / Chimie  

(épreuves du BAC et  du certificat de capacité) 
Biologie  

(épreuve du Bac et du certificat de capacité) 
 

Matières Professionnelles 
Techniques Animalières  

(épreuve du BAC et du certificat de capacité) 
Technique de vente  

Mercatique 
Gestion - Comptabilité  

Juridique (épreuve du certificat de capacité) 
 

Pour tout renseignement 
et/ou rendez-vous  
Prendre contact à 

 
COULOGNE FORMATION 

UFA de COULOGNE 
RD 943  

62137 COULOGNE 
℡ : 03 21 46 14 66 
�  : 03 21 34 92 35 

fc-app.coulogne@cneap.scolanet.org 

 

Un entretien personnalisé 

vous sera proposé. 

Les activités 
 

Un vendeur en animalerie a  
3 grandes occupations : 
 

 l'entretien : des locaux, 
des cages, des animaux ; 

 

 la vente : de produits, 
d'articles liés aux 
animaux et d'animaux 
vivants ; 

 

 la gestion du rayon 
animalerie. 

Les employeurs 
 

Animaleries et / ou 
Jardineries 

Circuits Spécialisés en 
Animalerie 

Durée de formation 
Contrat de  2 ans maxi 

En alternance UFA/Entreprise 

Public concerné  
Jeunes de 16 à 25 ans 

 
 

Sans dérogation être titulaire d’un : 
 BEPA Vente Animaux   

de Compagnie 
 BEPA Productions 

Aquacoles 
 BEPA Animaux de 

Laboratoire 
 
Avec demande de dérogation être 
titulaire d’un : 

 Autre diplôme de 
niveau V  

 Avoir suivi une 
scolarité complète en 
classe de 1ère  

Rémunération de 
l’apprenti en % du 

SMIC 
 

Age 1ère 
Année 

2ème 
Année 

16-17 ans 25% 37% 
18-20 ans 41% 49% 
21-25 ans 53% 61% 

 
Mode de recrutement 

 
Entretien individuel 

 
Motivation et projet professionnel 

 
Pièces à fournir lors de l’entretien : 

 
C.V. + Photo d'identité 

Lettre de motivation (pour le diplôme envisagé) 
Résultats scolaires (Des 2 dernières années) 

Copies des diplômes déjà obtenus 
 

Qualités requises 
  

 Avoir une passion pour 
les animaux et de bonnes 
connaissances techniques 

 Faire preuve d'une bonne 
adaptabilité, 
disponibilité par rapport 
aux clients mais aussi 
des animaux 

 Avoir un bon contact 
avec les clients (savoir 
écouter et s'exprimer) 

 Avoir une bonne 
condition physique 

 Etre rigoureux en 
matière d'hygiène et de 
soins aux animaux 

 

2 Validations 
 
 

Diplôme BAC PRO de 
Technicien Conseil Vente en 
Animalerie (50% Contrôle 
Continu + 50% Epreuves Terminales) 
Certificat de Capacité à la 
commercialisation d’animaux 
d’espèces non domestiques 
(Obtenir une moyenne de 10 dans 
les épreuves scientifiques et 
professionnelles) 

Moyens à disposition 
 

 

 10 Formateurs spécialisés 
 Animalerie Pédagogique 
 Laboratoire scientifique 
 Centre de Ressources Multimédia  
 Serres de Productions de Poissons 

Exotiques 
 Hébergement/ Restauration  
 Réseau de partenaires privés et 

publics 

mailto:fc-app.coulogne@cneap.scolanet.org

